A l'occasion du séjour à Niort de Monsieur Bonaventure ASSOGBAVI, secrétaire du jumelage-coopération à Atakpamé les collectivités et associations de

Atakpamé et Niort

Ezimé et Bessines

ont rendu public un document qui résume une méthode de coopération ne reposant plus sur les anciennes notions d'aide, mais sur une démarche d'autonomie, de responsabilité, de valorisation des compétences locales togolaises et se fondant sur un climat de confiance réciproque.

Le texte :

Proposition d'une méthodologie de coopération décentralisée au service d'un développement local humain.

Il s'agit de propositions qui sont le résultat de nos différentes expériences de coopération décentralisée entre villes et villages de nos deux continents. Au regard de nos objectifs et des moyens limités de nos collectivités et associations nous devons éviter toutes les dérives et dépasser les vieilles habitudes héritées du passé que nous observons parfois.

Les dérives aventurières, exotiques… politiques ou religieuses… les conférences et autres manifestations coûteuses, sans lendemain… les dérives de substitution aux responsabilités et aux compétences des partenaires du Sud… les ingérences dans la gestion et le fonctionnement des affaires des autres… les dérives d'assistance générant plus de dépendance… sans parler des nombreux effets d'annonce n'aboutissant à aucune réalisation.

Nous pourrions illustrer toutes ces dérives par des exemples connus ; et nous savons que, malheureusement, de nombreuses personnes se font naïvement entraîner sur des démarches souvent généreuses, parfois spectaculaires, mais sans retombées effectives sur le continent africain et ses programmes de développement.

La concentration de nos énergies doit donc porter sur ce qui fait la spécificité de nos jumelages-coopération des collectivités locales, sur ce qui en fait l'essentiel.

Notre démarche doit donc s'appuyer sur les principes suivants et nous proposons :

1 - De travailler en confiance entre partenaires différents à pied d'égalité. Ce qui signifie la signature de conventions entre collectivités et entre la collectivité et l'association du jumelage-coopération. Ces conventions précisent le rôle et les responsabilités de chacun.

2 - Travailler sur la valorisation des compétences locales. Nous sous-estimons bien souvent ces compétences. Les projets et programmes doivent donc se monter sur place dans la collectivité africaine avec les responsables locaux, les techniciens locaux et régionaux existants qui en sont capables.

Nous n'avons donc pas à aller travailler chez l'autre à sa place que ce soit par des chantiers collectifs ou par des initiatives individuelles.

Nous avons par contre à multiplier les échanges d'expérience, de pédagogie ou de formation dans un souci d'égalité et de réciprocité.

3 - Rechercher chez l'autre, ses qualités, ses compétences, et non ses manques.

Malheureusement de trop nombreux projets se décident de la façon suivante : "il vous manque ceci, alors nous allons monter un projet pour vous le donner". Et nous mettons ainsi le doigt sur les faiblesses de l'autre. C'est ce que nous appelons la pédagogie négative qui renforce un peu plus chez celui qui reçoit son sentiment d'infériorité. Alors que nous devrions nous orienter vers une pédagogie positiviste. Ainsi nous observons que tous les projets décidés et mis en œuvre sur place par la collectivité du Sud correspondent à une attente forte au sein de cette collectivité. Ces projets sont intégrés dans le schéma local et par conséquent ils aboutissent et réussissent.

4 - Avancer sur des programmes cohérents définis par la collectivité du Sud.

La collectivité du Sud connaît son environnement, elle connaît ses capacités et ses limites. Elle est capable de déterminer ses projets et de les mettre en œuvre dans le cadre d'un programme pluriannuel.

Les projets ne doivent pas à être inventés au Nord. Nous n'avons pas à cautionner des projets qui seraient décidés sans les intéressés eux-mêmes.

Devant des propositions, parfois vraiment généreuses, mais encore imprégnées des vieilles démarches du passé, nous devons savoir dire non. Devant des initiatives de jeunes ou d'adultes, nous devons être suffisamment pédagogue pour en canaliser l'énergie vers des actions cohérentes et respectueuses des programmes des partenaires du Sud.

Il faut savoir déceler des initiatives qui relèvent plus de l'aventure, de la fuite en avant, de l'utilisation de la culture africaine, de l'exotisme… avec parfois une teinte d'humanitaire, et conseiller d'autres directions. Même si cela est parfois difficile à dire, il faut avoir le courage de parler un langage de vérité.

5 - Si nous pouvons ensemble apporter notre pierre à la construction d'un projet, par contre sa gestion, le fonctionnement, l'entretien, l'amortissement ou le renouvellement, les méthodes pédagogiques… relèvent entièrement de la collectivité du Sud. Il ne doit pas y avoir d'ingérence du partenaire du Nord dans le fonctionnement de la collectivité du Sud et de ses services, ce qui aurait pour conséquence de générer un peu plus de dépendance. Le projet, ,matériellement concrétisé, doit fonctionner sans le partenaire du Nord. 

La réalisation devient alors la propriété de la collectivité territoriale du Sud (ou ce qui en tient lieu). Elle ne doit pas revenir ensuite dans le domaine privé, ni à l'Etat. Nous ne serions plus alors dans l'esprit de la coopération décentralisée de collectivités territoriales.

6 - La recherche de toujours plus d'autonomie des personnes, des groupes et de la collectivité doit être au cœur des projets. Nous n'avons pas à organiser, ni à encourager, les envois des excédents de la société de consommation européenne, ni nos véhicules, appareils ou outils usés ou déclassés sous prétexte qu'ils peuvent encore rendre service à l'Afrique. Nous savons maintenant tous les côtés pervers de ces aides traditionnelles qui humilient et infantilisent les gens en les dépouillant de leur dignité et de leur créativité. (1)

La dignité de la personne, sa propre reconnaissance collective doivent avant tout être recherchées. Cette volonté de permettre aux personnes, aux groupes, à la collectivité, de prendre confiance en eux et en leurs propres possibilités est fondamentale. Il nous importe donc d'évoluer, d'abandonner les vieilles habitudes paternalistes qui ont pour conséquence d'accroître la dépendance. Que les uns oublient l'assistance par les envois et que les autres cessent de tendre la main.

7 - Accompagner le renforcement de la vie municipale quand elle existe. Quand elle n'existe pas encore, aider à en poser les premiers jalons. Dans les contextes où il n'y a pas de tradition de prise de décisions au sujet des biens collectifs, nous devons ensemble trouver les voies pour permettre aux citoyens de travailler à la construction patiente d'institutions qui s'enracinent dans la vie locale. Dans tous les cas travailler en collaboration avec les institutions locales (ou ce qui en tient lieu actuellement) et sur la base de leurs programmes.

Nous nous inscrivons depuis de longues années dans cet esprit de la fédération mondiale des cités unies : la décentralisation et le renforcement des pouvoirs locaux.

Nous devons donc avoir le sens des services publics locaux. Leur création ou leur renforcement est essentiel.

8 - La vie associative doit avoir une place capitale dans cette coopération de proximité. Le comité du village ou les comités de quartier ont un rôle important à jouer dans la définition des projets, programmes et leurs priorités. 

Là aussi nous devons veiller à la coordination des forces et éviter les émiettements, les dispersions et concurrences des nombreuses petites associations. Trop de forces se perdent dans des initiatives privées ou non coordonnées.

Les associations (ou comités) créées pour le jumelage-coopération doivent travailler en étroite liaison avec leur collectivité locale légalement responsable de la coopération décentralisé. Le conventionnement est donc indispensable. Il vient confirmer cette complémentarité entre la vie institutionnelle et la vie associative au niveau local.

9 - Travailler au service d'un développement humain au sein de la collectivité locale en particulier pour l'éducation de base et la culture, la santé publique et donc l'assainissement et l'environnement. Dans tous ces domaines prioritaires au développement humain les services publics de base sont indispensables.

10 - Sur tous ces points nous devons veiller à aboutir à des résultats concrets, visibles par les citoyens africains et pouvant être présentés et expliqués aux citoyens européens afin de renforcer des solidarités réelles au delà des paroles et des discours.

11 - Cela signifie que nous devons travailler dans la continuité et la durée. Le continent africain n'a-t-il pas été, trop souvent, n'est-il pas encore le théâtre de coups de cœur sans lendemain et de projets inachevés ?

12 - La coordination des programmes mis en œuvre chaque année est indispensable avec les institutions locales, régionales et nationales du pays africain. Cette coordination est également indispensable avec les représentants du ministère des Affaires Etrangères présents dans le pays, le Service de Coopération et d'Action Culturelle (SCAC).

13 - Les montages financiers des projets et programmes doivent concerner tous les partenaires. La collectivité du Sud doit participer, même modestement. La collectivité du Nord doit montrer tout son intérêt pour cette coopération décentralisée par la décision d'une ligne budgétaire identifiée et par un taux significatif dans le montage des dossiers annuels. L'action de l'association du jumelage-coopération de la collectivité du Nord viendra compléter ce dispositif financier proposé ensuite à d'autres partenaires : Département, Région, Etat…

14 - La réciprocité est indispensable dans cette coopération locale. Si la collectivité du Nord peut apporter énormément dans l'accompagnement à la réalisation concrète de projets dans la collectivité du Sud, inversement, la collectivité du Nord a tant à apprendre sur les valeurs d'une société africaine riche de culture, de jeunesse, de dynamisme, de respect des anciens, du sens de l'accueil, de la joie de vivre… Nos deux collectivités sont alors complémentaires et apprennent à changer le regard qu'elles portent sur elles-mêmes et sur le monde.

15 - Dans les jumelages-coopération l'esprit d'ouverture se caractérise par la place des élus locaux de la majorité et de l'opposition (locale ou, et, nationale), par la participation active non sectaire des citoyens (sans distinction politique ou religieuse). Tout le monde a sa place, autour de la table, pour apporter ses compétences, son temps, son énergie, pour construire ensemble les projets et participer aux activités. L'esprit de tolérance est donc de mise et nous n'avons pas à nous ingérer dans des prises de positions politiques, religieuses ou philosophiques qui relèvent de d'autres instances ou de d'autres associations.

16 - Les valeurs humanistes qui nous animent seront partagées par de nombreux citoyens de nos cités unies : la dignité de l'homme, la justice, le refus du fatalisme, le positivisme, la recherche de toujours plus d'esprit de responsabilité et d'autonomie, la liberté d'expression et la démocratie locale. Ce ne sont pas que des mots. Cette coopération de proximité s'enracine dans ces valeurs pour favoriser leur développement.

17 - La presse locale, qui en a pour mission d'informer, pourrait aussi, comme elle le fait dans d'autres domaines, jouer un rôle d'éducation et de formation à l'égard de ses lecteurs. La publication d'actions qui sont encore dans le domaine des aides traditionnelles et qui véhiculent donc des idées paternalistes et humiliantes pour le continent africain pourraient s'accompagner de réflexions critiques et éducatives. Nous devons y contribuer.

18 - Régulièrement, par exemple tous les cinq ans, les deux collectivités et les deux associations du jumelage-coopération doivent réaliser une auto-évaluation sur la base d'une grille d'analyse englobant ces différents points, avec un questionnaire commun dans les deux collectivités. Ces auto-évaluations ont pour objectif de mobiliser l'ensemble des acteurs de nos collectivités du Nord et du Sud pour une réflexion critique approfondie devant nous permettre de rectifier les erreurs, les dérives toujours possibles et d'évoluer qualitativement dans nos différentes démarches. Evaluer pour évoluer est indispensable. Dans un monde en constante évolution une coopération statique serait forcément porteuse de blocage et d'échec.

Dans cette coopération décentralisée entre nos villes et villages le plus important, au travers des réalisations indispensables et des nombreux échanges, n'est-il pas de permettre aux populations d'avoir confiance en elles-mêmes, de comprendre que finalement chacun peut dire ce qu'il désire, que chaque collectivité doit écrire son propre développement, sans mimétisme, sans dépendance et affirmer son identité dans la plus grande dignité. Sur nos deux continents nous avons tellement besoin de plus d'humanité.

Document des acteurs, dans leurs structures associative et municipale, de deux jumelages-coopération très différents :

Bessines : 1 400 habitants et Ezimé : 4 000 habitants.

Niort : 58 000 habitants et Atakpamé : 65 000 habitants

D'autres jumelages-coopération peuvent, s'ils le souhaitent, adhérer au texte, mais aucune obligation. Il s'agit de rendre disponible et publique une démarche que nous avons expérimentée dans un village et dans une ville. La même démarche, la même méthode, avec des moyens différents, mais avec un même état d'esprit.

(1) Des études ont déjà dénoncé tous ces côtés pervers de l'aide traditionnelle qui engendre plus de dépendance. L'ouvrage "Trouver des problèmes aux solutions" en est une illustration. Des chercheurs africains ne sont pas tendres dans le récent ouvrage : "Les mirages de l'aide internationale". Relire aussi "Sahel : Les paysans dans les marigots de l'aide".
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